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La Loi sur les divulgations faites dans l’intérêt public 
(protection des divulgateurs d’actes répréhensibles) 
est entrée en vigueur en avril 2007. Cette loi établit 
clairement la procédure que doivent suivre les 
employés pour divulguer des actes importants et 
graves (actes répréhensibles) commis au sein de 
l’administration publique du Manitoba et renforce 
la protection contre les représailles. La loi s’appuie 
sur les mesures protectrices mises en place 
préalablement par d’autres lois et par les lignes 
directrices, les pratiques et les processus qui existent 
dans la fonction publique manitobaine.

Conformément à cette loi, un acte répréhensible peut 
être : une infraction à une loi fédérale ou provinciale ; 
une action ou une omission qui met en péril la sécurité 
ou la santé publique ou encore l’environnement ; un cas 
grave de mauvaise gestion ; ou le fait de sciemment 

ordonner ou conseiller à une personne de commettre 
un acte répréhensible. La loi ne vise pas les questions 
opérationnelles ou administratives ordinaires.

Toute divulgation faite de bonne foi et conformément 
à la loi par un employé, lorsque l’employé a de 
bonnes raisons de croire qu’un acte répréhensible 
a été commis ou qu’il est sur le point de l’être, est 
considérée comme une divulgation faite en vertu de la 
loi, qu’il s’agisse ou non d’un acte répréhensible. Toutes 
les divulgations font l’objet d’un examen soigneux et 
rigoureux pour qu’on puisse déterminer s’il y a lieu 
d’intervenir en vertu de la loi, et elles doivent toutes 
être signalées dans le rapport annuel de la Société, 
conformément à l’article 18 de la loi. Musique et film 
Manitoba n’a pas reçu de divulgations au cours de 
l’exercice financier qui s’est terminé le 31 mars 2018.

L’Honorable Cathy Cox 
Ministre du Sport, de la Culture et du Patrimoine 
Palais législatif 
450, Broadway, pièce 118 
Winnipeg (Manitoba) R3C 0V8 

Chère Ministre Cox,

En conformité avec l’article 16 de la Loi sur la 
Société manitobaine de développement de 
l’enregistrement cinématographique et sonore, 
j’ai l’honneur de vous remettre le rapport annuel 
de la Société manitobaine de développement de 
l’enregistrement cinématographique et sonore 
pour l’exercice qui s’est terminé le 31 mars 2018.

Je vous prie d’agréer, Madame la Ministre, 
l’expression de mes sentiments très 
respectueux.

Diane Gray  
Présidente du conseil d’administration

Riel Munro, Minister Cathy Cox, MFM CEO Carole Vivier et Jan Peter 
Meyboom sur le plateau de tournage Channel Zero

LETTRE D’ACCOMPAGNEMENT
LE 31 JUILLET 2018

LA LOI SUR LES DIVULGATIONS FAITES DANS 
L’INTÉRÊT PUBLIC (PROTECTION DES DIVULGATEURS 
D’ACTES RÉPRÉHENSIBLES)
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CONSEIL D’ADMINISTRATION

01. Diane Gray (Présidente)
02. David McLeod (Vice-Président)
03. Linda Allen
04. Cam Clark
05. Kevin Donnelly
06. Kim Jasper 
07. Shirley Muir
08. Mariette Mulaire

PERSONNEL

La Société manitobaine de développement de 
l’enregistrement cinématographique et sonore, connue 
sous le nom de Musique et film Manitoba (MFM), est 
une société gouvernementale constituée en vertu de 
la Loi sur la Société manitobaine de développement de 
l’enregistrement cinématographique et sonore et est 
financée par le ministère du Sport, de la Culture et du 
Patrimoine du gouvernement du Manitoba. La direction 
de Musique et film Manitoba relève d’un conseil 
d’administration dont les membres sont nommés par le 
lieutenant-gouverneur en conseil.

MFM soutient les industries manitobaines des médias 
de l’écran et de l’enregistrement sonore conformément 
à ses objectifs qui sont de favoriser la création, de 
stimuler l’industrie, de favoriser l’embauche et d’investir 
au Manitoba. Nous y parvenons en contribuant au 
développement et à la promotion des entreprises 
manitobaines, en participant à la production et à la mise 
en marché de films, d’émissions de télévision, de vidéos 
et d’enregistrements sonores d’œuvres musicales, et 
en faisant la promotion du Manitoba comme lieu de 
tournage pour les productions internationales.
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LA SOCIÉTÉ

PROGRAMMES POUR FILM :

Louise O’Brien-Moran 
Directrice, Programmes 
pour film et Services 
de commission à la 
cinématographie

Sebastien Nasse 
Analyste principal, 
Programmes pour film et 
télévision et Crédit d’impôt 
(jusqu’à octobre 2017)

Brian Clasper 
Analyste, Développement 
et Crédit d’impôt (jusqu’à 
octobre 2017) ; Analyste 
principal, Programmes 

pour film et télévision et 
Crédit d’impôt (depuis 
octobre 2017)

Hailey Hooke 
Analyste, Crédit d’impôt 
et Développement 
(depuis octobre 2017)

Lauren Vogel 
Coordonnatrice, Services 
de commission à la 
cinématographie (jusqu’à 
avril 2017)

Andrew Gallinger 
Coordonnateur, Services 
de repérage

PROGRAMMES DE MUSIQUE :

Stephen Carroll 
Directeur, Programmes 
de musique

Bonnie Seidel 
Adjointe administrative, 
Programmes de musique

MFM existe pour contribuer à l’essor des industries 
manitobaines du film et de la musique.

GÉNÉRAL :

Carole Vivier 
Présidente-directrice 
générale et commissaire 
à la cinématographie

Kevin Gabriel 
Directeur, Finances et 
opérations

Ginny Collins 
Directrice, 
Communications et 
marketing

Lily Marcaida 
Adjointe administrative
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Les industries manitobaines du film et de la musique 
connaissent actuellement une période captivante.

Au cours de cet exercice, la valeur des 
productions cinématographiques et 
télévisuelles réalisées dans la province 
a atteint 173,3 millions de dollars, ce qui 
représente une quantité de production 
annuelle record jusqu’à maintenant. En 
hiver 2018, On Screen Manitoba a publié 
une étude d’impact économique qui a 
démontré que pendant l’exercice précédent 
(une autre année record avec 127 millions 
de dollars en production), l’industrie de la 
production avait contribué 112 millions 
de dollars au PIB. Cette année-là, un 
investissement provincial de 20 millions de 
dollars avait généré des recettes fiscales 
provinciales de 22,3 millions de dollars 
(un gain net de 2,3 millions de dollars). 
Cette croissance constante, le résultat 
de relations commerciales à long terme 
au sein de l’industrie, d’efforts concertés 
de la part des entreprises et de l’appui 
soutenu du gouvernement provincial, est 
extrêmement encourageante. L’industrie 
cinématographique et télévisuelle du 
Manitoba est à un point de bascule où une 
occasion de croissance encore plus élevée 
est à la fois possible et imminente. Les faits 
saillants de cette année de production, 
détaillés plus tard dans ce rapport, incluent 
le succès et le renouvellement de la série 
CBC Burden of Truth (filmée à Selkirk 
au Manitoba) ; le tissage de liens avec 
Netflix et l’obtention de leur long métrage 
How It Ends ; ainsi que les réussites des 

réalisateurs manitobains émergents et 
établis. La série Taken a employé neuf 
réalisateurs manitobains cette saison dont 
plusieurs femmes autochtones.

De façon similaire, l’industrie de la musique 
au Manitoba continue de croitre, soudant 
ainsi la réputation de la province en tant 
que plaque tournante musicale. Comme 
nous l’avons relaté l’année dernière, 
une étude d’impact économique menée 
récemment par Manitoba Music a indiqué 
que l’industrie avait accru son impact sur 
le PIB de 31 % depuis 2011. L’industrie 
génère plus de 4 300 emplois à plein temps 
et continue d’avoir le plus grand nombre 
de musiciens actifs par habitant que 
toute autre province. Le succès critique et 
commercial de nos artistes soutient ces 
chiffres. Cette année, Jaylene Johnson 
et Faouzia, deux artistes financées par 
MFM, ont gagné la première place à 
l’International Songwriting Competition 
dans les catégories musique chrétienne et 
adolescente respectivement. Le musicien 
autochtone de renom, William Prince, a 
signé une entente avec Glassnote Records, 
a collaboré avec le producteur à succès, 
Dave Cobb, et sa musique a été diffusée 
pendant les Grammy Awards dans une 
publicité pour MasterCard. Ces artistes et 
beaucoup d’autres jouissent de carrières 
internationales qui mettent en lumière le 
Manitoba en tant qu’endroit incroyable où 
vivre et y faire de la musique.

Au nom du conseil d’administration et du personnel de 
Musique et film Manitoba (MFM), nous avons le plaisir 
de vous présenter le rapport annuel de la Société pour 
l’exercice qui s’est terminé le 31 mars 2018.

MESSAGE DE LA PRÉSIDENTE ET DE LA 
PRÉSIDENTE-DIRECTRICE GÉNÉRALE
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Ce rapport vise à célébrer ces faits saillants 
parmi d’autres, notamment une projection Soirées 
cinéma au Canada très en vue, le développement de 
relations avec la ville de Selkirk, la reconnaissance 
internationale de nos musiciens, et plus encore.

En conclusion, nous aimerions profiter de cette 
occasion pour remercier ceux et celles qui prennent 
fait et cause pour notre industrie et le travail de 
Musique et film Manitoba. Merci au gouvernement 
du Manitoba pour son appui continu envers les 
industries du film et de la musique. Merci également 
à nos partenaires et collègues de la Ville de Winnipeg, 
On Screen Manitoba, New Media Manitoba, Manitoba 
Music, FACTOR, CMPA, CIMA, Téléfilm Canada, le 
Fonds des médias du Canada, le National Screen 
Institute, Film Training Manitoba, Winnipeg Film 
Group et l’Office national du film du Canada pour 
votre travail acharné et votre dévouement à l’égard 
du film et de la musique au Manitoba.

Nous aimerions également remercier le personnel 
de Musique et film Manitoba, ainsi que les membres 
de son conseil d’administration, qui s’investissent 
avec passion afin d’assurer l’essor des industries 
du film et de la musique. Votre dévouement rend 
tout ceci possible. Merci aussi aux membres de 
jurys qui donnent gracieusement de leur temps 
et de leur expertise.

Enfin, nous tenons à remercier tous ceux qui appuient 
les talents manitobains. C’est grâce à l’appui de 
chez nous que nos musiciens, nos cinéastes et nos 
professionnels de l’industrie peuvent prospérer ici au 
Manitoba et partout dans le monde.

Carole Vivier 
PDG et commissaire 
à la cinématographie

Diane Gray 
Présidente

Carole Vivier 
PDG et commissaire 
à la cinématographie

Diane Gray 
Présidente
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93 millions
de dollars 

en PIB

170
entreprises de 

musique

4 300
emplois à 

plein temps

1 174 166
dates de tournées financées 

au cours de cet exercice
demandes pour projets de 

musique financées au cours 
de cet exercice

112 millions
de dollars en PIB

173,3 
millions

de dollars en production des 
médias de l’écran au cours de 

cet exercice — une production 
annuelle record jusqu’à maintenant

1 900
emplois

1,2 milliard
de dollars en production des 
médias de l’écran au cours 
des dix dernières années

FILM

MUSIQUE

22,3 
millions

de dollars en recettes 
fiscales provinciales 

(un gain net de 2,3 
millions de dollars)

Notre 
impact : 
plus 
important 
que jamais

Altamont / Ashern 
/ Balmoral / 
Boissevain / 

Brandon / Brunkild 
/ Carberry / 

Carmen / Cook’s 
Creek / Cross Lake 

/ Parc provincial 
Duck Mountain / 
Garson / La Salle 

/ Libau / Long 
Plain First Nation 

/ Marquette / 
Miniota / Morden 

/ Neepawa / 
Opaskwayak Cree 

Nation / Poplar 
River / Portage La 

Prairie / Powerview 
/ Roblin / Rosser 

/ San Clara / 
Sandilands / 

Sanford / Selkirk / 
Sioux Valley Dakota 

Nation / Souris / 
St. Francois Xavier 

/ St. Agathe / St. 
Andrews / St. 

Malo / Steinbach 
/ Stonewall / 

Traverse Bay / 
Virden / Wawanesa 

/ Winkler / 
Woodridge / York 

Factory / York 
Landing

communautés partout 
au Manitoba

Cette année,

DES TOUR-
NAGES SE SONT 

DÉROULÉS DANS 

45
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Soirées cinéma 
au Canada
L’an passé, Winnipeg a été choisie parmi huit 
villes hôtes canadiennes pour présenter une 
projection dans le cadre de Soirées cinéma au 
Canada, une célébration cinématographique 
pour souligner le 150e anniversaire du Canada. 
MFM s’est associé avec Téléfilm Canada et 
plusieurs partenaires locaux et nationaux 
pour organiser une projection du film Lovesick, 
réalisé par le Manitobain Tyson Caron, et produit 
par Kyle Irving d’Eagle Vision. Près de 2 000 
personnes ont assisté à l’évènement, notamment 
des représentants de tous les niveaux du 
gouvernement, des membres de l’industrie locale 
et nationale, des chefs d’entreprises, et plus 
encore. La soirée, présentée par les légendes 
manitobaines de l’écran, Tina Keeper et Len 
Cariou, a été animée par M. Hartley T. Richardson. 
Plusieurs vedettes canadiennes ont assisté à la 
soirée, notamment Adam Beach, Karine Vanasse, 
Jared Keeso, Jacob Tierney, Ali Tataryn et 
d’autres. Les groupes manitobains Royal Canoe 
et Begonia se sont produits pendant la réception 
après la projection.



08

FAITS SAILLANTS

CBC S’ASSOCIE AVEC LE MANITOBA

THE TALK: 
TRUE STORIES ABOUT THE BIRDS AND THE BEES

Marquant un important jalon de l’histoire de la 
production au Manitoba, la province a obtenu cette 
année une série dramatique d’une heure, à être 
diffusée aux heures de grande écoute, pour la CBC. 
Burden of Truth, mettant en vedette Kristin Kreuk 
(Smallville, Beauty and the Beast) et Peter Mooney 
(Rookie Blue, Camelot), originaire du Manitoba, est une 
coproduction d’eOne et de la maison de production 
manitobaine Eagle Vision. Grâce à une première saison 
réussie et très appréciée, la série a été renouvelée 
pour une deuxième saison. Burden of Truth est tournée 
principalement à Selkirk au Manitoba. La série raconte 
l’histoire d’une avocate de grande ville qui revient 
dans sa ville natale pour prendre en charge un dossier 
qu’elle croyait simple, mais qui s’avère être une lutte 
pour rendre justice à un groupe de filles malades.

Pour célébrer la diffusion de l’épisode pilote, 
MFM s’est associé avec Eagle Vision et d’autres 
commanditaires pour organiser une projection à 
Selkirk. Cent cinquante résidents ont assisté à 
l’évènement, notamment des chefs d’entreprises, 
des représentants gouvernementaux, et toutes les 
personnes qui ont été impliqués dans la production. 
Le but de l’évènement était de continuer à forger 
des liens avec les gens de Selkirk et de célébrer 
le rôle important qu’ils jouent dans l’industrie 
cinématographique du Manitoba.

PLEINS FEUX SUR WILLIAM PRINCE

Depuis son émergence sur la scène musicale il 
y a quelques années à peine, William Prince fait 
beaucoup de bruit dans l’industrie de la musique au 
plan national et international. Son premier disque de 
longue durée, Earthly Days , lui a mérité le JUNO pour 
l’Album roots contemporain de l’année en 2017 et le 
prix pour l’Album autochtone de l’année au Western 
Canadian Music Awards en 2016. Cette année, Prince 
a signé une entente avec Glassnote Records et s’est 
produit lors de la cérémonie d’intronisation de Bruce 
Cockburn au Panthéon des auteurs et compositeurs 
canadiens, ce qui lui a valu non seulement les 
louanges de Cockburn, mais également celles d’un 
autre intronisé, Neil Young. En 2018, il lancera Earthly 
Days  à l’échelle mondiale.

Le court métrage du cinéaste Alain Delannoy, The Talk: 
True Stories about the Birds and the Bees, financé par 
MFM, a été couronné de succès cette année et a reçu 
plusieurs prix internationaux. Par exemple, au Warsaw 
Film Festival, il a remporté le Prix de qualification aux 
Academy Awards pour le Meilleur court métrage animé. Le 
film a également remporté cinq autres prix, notamment 
le premier prix dans la catégorie Meilleure animation au 
Flicker’s Rhode Island International Film Festival et le 
Prix Devarti Award du Ann Arbor Film Festival. Le film a 
été projeté en sélection officielle dans 33 festivals du 
film différents, entre autres le Tribeca Film Festival, le 
Nashville Film Festival et le Nevada City Film Festival. 
Le film a été présenté à Los Angeles en octobre 2017 
lors d’un évènement promotionnel destiné aux membres 
de l’Académie américaine des arts et des sciences du 
cinéma, aux professionnels de l’industrie et à la presse et 
organisé avant le dévoilement de la liste de présélection 
pour les Oscars. Carole Vivier, la PDG de MFM, a présenté 
Alain Delannoy aux représentants du Consulat du Canada 
à Los Angeles, qui ont ensuite organisé une réception au 
consulat après la projection du film.

W
illiam

 P
rince
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SCÉNARISTES ET RÉALISATEURS MANITOBAINS 
AUX COMMANDES

Ce fut une année extraordinaire pour les réalisateurs, 
scénaristes et monteurs émergents et établis du 
Manitoba. Quarante-huit projets de toutes sortes, 
de la fiction jusqu’au documentaire, ont employé 
un réalisateur ou une réalisatrice du Manitoba. 
Certains projets ont été développés localement, 
alors que d’autres sont des coproductions et 
des productions de service. La troisième saison 
de la série Taken, diffusée sur APTN et produite 
par la maison de production manitobaine Eagle 
Vision, a employé à elle seule neuf réalisateurs 
manitobains, y inclus cinq femmes dont quatre 
d’origine autochtone. Cette année, 39 projets ont 
été scénarisés par des Manitobains, dont 14 par 
des femmes. Musique et film Manitoba a initié un 
programme de développement pour les scénaristes 
avec Script Angel, offert en collaboration avec 
On Screen Manitoba. Grâce à son travail en tant 
que commission provinciale du film, Musique et 
film Manitoba continue d’attirer de la production 
internationale. Pendant que Tangent Animation 
continue d’agrandir le domaine de l’animation dans 
la province avec sa production de longs métrages 
internationaux, de leur côté, les producteurs 
francophones de Media RendezVous forment des 
animateurs locaux pour la télévision pour leur série 
Canot cocasse.

La province jouit d’une augmentation du nombre 
de ses réalisateurs et scénaristes grâce à un 
investissement provincial constant, par le biais de 
Musique et film Manitoba, dans le développement 
et la production de contenu créé localement et 
visionné mondialement. La production de service 
internationale, Channel Zero, et la coproduction 
manitobaine, Burden of Truth, sont toutes les deux 
des séries dramatiques qui offrent des occasions de 
formation professionnelle aux équipes de tournage 
existantes et qui facilitent la croissance des équipes 
pour l’industrie du film du Manitoba.

AUTEURS-COMPOSITEURS EN PREMIÈRE PLACE

En 2017, Matt Epp et Faouzia, deux artistes financés 
par MFM, sont devenus les premiers Canadiens à 
gagner le Grand Prix de l’International Songwriting 
Competition, la plus importante compétition du 
monde en son genre. Leur chanson, The Sound, a été 
choisie par les juges parmi plus de 16 000 entrées 
en provenance de 137 pays. La chanson s’est hissée 
au premier rang du palmarès de CBC Radio 2 et 
s’est mérité le Prix No. 1 de la SOCAN au Canada 
grâce à son succès à la radio. Jaylene Johnson, 
qui a également été financée par MFM, a gagné la 
seconde place dans la catégorie musique chrétienne 
pour sa chanson Fallin qui figure sur l’album Potter 
& Clay, lui-même finaliste aux Prix JUNO. Johnson 
a également obtenu une mention honorable pour 
la chanson A Million Stars, interprétée par Brant 
Pethick, qu’elle a écrite en collaboration avec Brant 
Pethick et Arun Chaturvedi d’Ottawa. Cette année, 
Johnson et Faouzia ont récolté les premiers prix de la 
compétition dans les catégories musique chrétienne 
et adolescente respectivement.

Faouzia
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IN THE SPOTLIGHT

NETFLIX DANS LA PRAIRIE

Cette année, la province a également décroché 
son premier long métrage Netflix, How It Ends, 
mettant en vedette Forest Whitaker et Theo James. 
Le film raconte l’histoire d’un père désespéré qui 
tente de rentrer chez lui à la suite d’un évènement 
apocalyptique mystérieux qui entraine tout dans le 
chaos pour rejoindre sa femme enceinte. Tisser des 
liens avec Netflix était une priorité pour le Manitoba 
puisque le service de diffusion en continu sur le Web 
est actuellement un des producteurs de contenu les 
plus importants au monde.

SENSIBILISATION À DIVERSES COMMUNAUTÉS

Musique et film Manitoba comprend que la force 
des industries cinématographique et musicale 
de notre province réside dans leur diversité. 
Lorsque la Société a créé son plan stratégique 
en 2015, la promotion de ses programmes auprès 
de communautés diverses a été identifiée 
comme une priorité majeure. Dans ses efforts 
pour y parvenir, la Société a entrepris une vaste 
campagne de sensibilisation pour s’assurer que 
diverses communautés soient informées au sujet 
des programmes de MFM et des occasions qui se 
présentent au sein de l’industrie. Du début de la 

campagne jusqu’à la fin de l’exercice précédent, MFM 
avait tenu au-delà de 65 séances d’informations pour 
des organismes tels que Graffiti Gallery, Immigrant 
Centre of Winnipeg, Indigenous Music Program de 
Manitoba Music, University of Brandon’s School of 
Music, Sisler High School, Manito Ahbee Indigenous 
Music Conference et plus encore. Les liens qui ont 
été tissés grâce à ces campagnes de sensibilisation 
ont mené à d’innombrables rendez-vous avec des 
clients et plusieurs organismes ont demandé que les 
séances soient offertes annuellement.

S
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LE FORUM DE L’INDUSTRIE DE PRODUCTION 
MÉDIATIQUE ALL ACCESS

Cela fait maintenant dix ans que MFM appuie le 
festival Manito Ahbee et les Indigenous Music Awards. 
Depuis quelques années, la Société est très impliquée 
dans la conférence de musique autochtone, connue 
sous le nom d’Indigenous Music Conference, qui 
fait partie du festival. Le directeur des programmes 
de musique de MFM, Stephen Carroll, y a participé 
en tant que panéliste et a fait la connaissance de 
musiciens autochtones de partout au pays. Dix 
interprètes manitobains ont été sélectionnés pour 
les Indigenous Music Awards pendant cet exercice 
financier, notamment les artistes financés par MFM, 
Renée Lamoureux et JC Campbell.

Chaque année, MFM soutient All Access, un forum de 
trois jours pour l’industrie de production médiatique 
organisé par On Screen Manitoba à Winnipeg. Le forum 
coordonne des panels, des présentations par des 
conférenciers et des occasions de réseautage avec 
des invités locaux, nationaux et internationaux qui 
contribuent au développement des professionnels 
de l’industrie du Manitoba. Cette année, une journée 
entière a été dédiée au contenu et aux panélistes 
francophones. Carole Vivier, PDG de MFM et 
commissaire à la cinématographie, a participé à un 
panel intitulé Mettre en œuvre le changement dans 
notre industrie — respect, parité et intégration, alors 
que la directrice des programmes pour film et services 
de commission à la cinématographie de MFM, Louise 
O’Brien-Moran, a participé au panel Financement de 
contenu canadien pour tous les écrans.

MANITO AHBEE

MFM A APPUYÉ LES ÉVÈNEMENTS SUIVANTS:

All Access: On Screen Manitoba

BreakOut West 

Un déjeuner à la Chambre de commerce 
de Winnipeg avec l’Honorable Mélanie Joly, 
Ministre du Patrimoine canadien

Le Festival du Voyageur

Le Gimli Film Festival

JazzFest

JUNO Master Class

Manito Ahbee 

Manitoba Music Rocks Charity Bonspiel

Prime Time à Ottawa

Le Winnipeg Folk Festival

Chaque année, MFM soutient quelques 
initiatives internationales dirigées par Téléfilm 
Canada. Ces initiatives contribuent à promouvoir 
les Manitobains et les entreprises manitobaines 
sous la houlette du Pavillon du Canada.

MFM soutient aussi des organismes au sein 
de l’industrie afin d’aider à faire progresser la 
carrière des artistes émergents ou établis et 
des professionnels de l’industrie. Le National 
Screen Institute, Winnipeg Film Group, On 
Screen Manitoba, ainsi que Manitoba Music par 
le biais de contributions au Indigenous Music 
Program et au Manitoba Music and Motion 
Pictures Development Project (connu sous le 
nom de programme M3P), ne sont que quelques 
exemples d’organismes qui reçoivent de l’aide.

La croissance des industries 
du cinéma et de la musique au 
Manitoba ne serait pas possible 
sans de solides partenariats et la 
collaboration de divers organismes. 
Musique et film Manitoba s’associe 
et apporte son soutien à plusieurs 
initiatives, tant sur la scène locale 
qu’internationale, dans le but de 
favoriser la création de débouchés 
pour les artistes et les entreprises 
de la province qui évoluent dans le 
domaine de la musique et du cinéma.

PARTENARIATS PLEINS FEUX SUR :

Manito Ahbee à La Fourche

Panneau All Access avec Melanie Nepinak, Lisa Meeches, Carole Vivier, 
Corrie Coe et Nadine Pinette
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Mon long métrage 
documentaire indépendant, 
A GOOD MADNESS – 
The Dance of Rachel Browne, 
est un témoignage 
artistique important de la 
vie de la fondatrice de la 
plus ancienne compagnie 
de danse moderne du 
Canada, la Winnipeg’s 
Contemporary Dancers. 
Sans l’appui et les conseils 
de MFM, le programme de 
crédits d’impôt du Manitoba 
et le Conseil des arts, il 
m’aurait été impossible de 
produire mon long métrage 
documentaire indépendant. 
Merci!

Danielle Sturk
cinéaste manitobaine

«

»
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PRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE 
ET TÉLÉVISUELLE AU MANITOBA

Nous y parvenons en participant 
à l’évolution et à la promotion des 
entreprises manitobaines ; en 
contribuant au développement, à la 
production et à la mise en marché 
de projets cinématographiques 
et télévisuels par le biais de 
nos programmes ; et en faisant 
la promotion du Manitoba 
comme lieu de tournage auprès 
de maisons de production de 
l’extérieur de la province. Notre 
objectif est la croissance des 
industries des médias de l’écran 
du Manitoba, et par conséquent 
la hausse des occasions d’emploi, 
la multiplication de la propriété 
intellectuelle et des droits 
d’auteurs et la stimulation de 
l’activité économique pour les 
fournisseurs de services locaux.

MFM est un membre de longue 
date de l’Association of Film 
Commissioners International 
(AFCI). En plus de gérer les 
programmes de film et les incitatifs 
fiscaux, MFM offre un éventail 
complet de services de tournage, 
notamment le dépouillement 
de scénarios, le repérage de 
lieux de tournage, ainsi que des 
services de liaisons auprès du 
gouvernement, des entreprises 
et de l’industrie. MFM a contribué 
à attirer des centaines de 
productions cinématographiques 
et télévisuelles, par exemple Shall 
We Dance, Capote, Burden of Truth, 
Channel Zero, Siberia,

A Dog’s Purpose, Heaven is for Real, 
How It Ends, The Parts You Lose et 
beaucoup d’autres.

Au cours de cet exercice, la valeur 
des productions réalisées dans la 
province a atteint 173,3 millions 
de dollars, ce qui représente 
une production annuelle record 
jusqu’à maintenant. Cette somme 
représente le total des budgets 
des films tournés dans la province 
entre le 1er avril 2017 et le 31 mars 
2018. L’industrie de la production a 
contribué 112 millions de dollars au 
PIB et un investissement provincial 
de 20 millions de dollars a généré 
des recettes fiscales provinciales 
de 22,3 millions de dollars (un gain 
net de 2,3 millions de dollars). Au 
cours des dix dernières années, il y 
a eu plus de 1,2 milliard de dollars 
en production au Manitoba.

Grâce à ses programmes 
cinématographiques, administrés 
par MFM, le gouvernement du 
Manitoba a aidé à financer 12 longs 
métrages, 24 téléséries (fictives 
et factuelles), 20 documentaires 
uniques, 7 courts métrages, 
4 films de la semaine et une 
émission pilote. Cette année, MFM 
a également reçu 105 scénarios/
requêtes liés à des projets et a 
fourni des services de repérage 
par l’entremise de la Commission 
du film pour des projets de 
coproduction ou de production de 
service au Manitoba.

MFM existe pour contribuer à l’essor des industries 
manitobaines de production cinématographique et télévisuelle.

Ministre Cameron Friesen sur le plateau de tournage Channel Zero Le plateau de tournage de Burden of Truth

Le plateau de tournage de The Parts You Lose

Le plateau de tournage de Burden of Truth

Ministre Cameron Friesen sur le plateau de 
tournage Channel Zero
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Au cours de l’exercice 2017-2018, la valeur totale de la production a atteint 173,3 millions de dollars.

2017 
/2018

CRÉDIT D’IMPÔT

Outre les investissements accordés par Musique et 
film Manitoba, le Crédit d’impôt du Manitoba pour la 
production de films et de vidéos constitue un incitatif 
essentiel pour attirer la production dans la province 
et permet aux maisons de production manitobaines 
de continuer à produire du contenu. Le crédit d’impôt 
très concurrentiel est un facteur clé dans la création 
d’emploi et dans l’apport d’investissements importants 
au Manitoba. De plus amples renseignements sur ce 
crédit d’impôt sont disponibles à www.mbfilmmusic.ca

Au cours de l’exercice, 132 demandes de crédits 
d’impôt ont été traitées. Cela représente presque 
305 millions de dollars en activités de production. 
Remarque : Les demandes de crédits d’impôt et la 
production associée ne sont pas nécessairement 
traitées lors du même exercice, ce qui explique la 
différence entre le total du volume de production du 
crédit d’impôt et celui de l’exercice financier.

FILM – UN EFFET LEVIER SUR LES 
AUTRES SOURCES DE FINANCEMENT

Avec l’aide des 36,5 millions de dollars provenant du 
crédit d’impôt et des investissements accordés par 
le Manitoba, 173,3 millions de dollars en activité de 
production locale, de coproduction et de production 
étrangère ont été générés. Ce qui veut dire qu’environ 
79 % de l’investissement total en production provient 
d’autres sources de financement de l’extérieur de la 
province : la preuve que les modestes investissements 
du Manitoba peuvent générer des retombées de 
plusieurs millions de dollars pour l’économie locale.

DEMANDES DE CRÉDITS D’IMPÔT TRAITÉES 

EXERCICE FINANCIER : 2017-2018

Nbre de 
projets

Somme des 
budgets

Longs métrages 27 185,2 M $

Séries ou miniséries télévisées 46 109,6 M $

Épisodes uniques 43 4,1 M $

Autres 16 5,9 M $

Total 132 304,8 M $

Remarque: Ces chiffres représentent les budgets de production de projets 
cinématographiques et télévisuels pour l’exercice qui s’est terminé le 31 mars 2018. 
Les projets pluriannuels sont comptabilisés dans leur première année de production.

Des 68 projets, 12 d’entre eux ont employé des 
professionnels qui s’identifient comme Autochtones et 
occupant un total de 37 rôles de création clés.

 Productions manitobaines  Coproductions  Productions étrangères  Total

34,5
M $

Nbre de 
projets

92,0
M $

46,8
M $

173,3
M $

7 16

68
45

ACTIVITÉS DE PRODUCTION 
CINÉMATOGRAPHIQUE ET TÉLÉVISUELLE

2015 
/2016

2014 
/2015

2013 
/2014

2016 
/2017

12,2
M $

14,6
M $

20,2
M $

16,6
M $

Nbre de 
projets

Nbre de 
projets

Nbre de 
projets

Nbre de 
projets

57,3
M $

26,4
M $

51,0
M $

73,5
M $

17,3
M $

69,0
M $

28,7
M $

36,7
M $

86,8
M $

110,0
M $

99,9
M $

126,8
M $

4

9

9

9

17

14

15

14

56

68

82

62

35

45

58

39

http://www.mbfilmmusic.ca/fr


16

Programme de financement pour la production d’émissions télévisuelles et basées 
sur le web et programme de financement pour la production de longs métrages

Au cours de l’exercice, onze demandes ont été approuvées pour un 
investissement total de 1 556 498 $ de la part de MFM. Les budgets 
combinés de ces projets totalisent 42 201 469 $.

Demandeur Projet Financement

Cause One Manitoba Inc. Burden of Truth 500 000 $

Manito Cocasse 3 Inc.
Canot cocasse 
saison 3 65 000 $

Big Lake Vet Films Inc. Dr. Keri: Prairie Vet 50 300 $

Leroy Productions Inc. Gone: Finding Faith 80 000 $

Invisible Light 
Productions Manitoba Inc. Into Invisible Light 135 000 $

7571101 Manitoba Inc. JT 200 000 $

Misdiagnosis Season 
One Inc. My Misdiagnosis 61 000 $

Sorry For Your Loss 
Productions Inc. Sorry For Your Loss 170 000 $

CDP Production Ltd.
The Corruption of 
Divine Providence 155 198 $

Farpoint MOW 1 Inc. The Perfect Match 50 000 $

Wynter Pilot Inc. Wynter - Pilot 90 000 $
Programme de financement pour le 
développement de longs métrages et 
programme de financement pour le 
développement d’émissions télévisuelles 
et basées sur le web

Au cours de l’exercice, neuf demandes ont été approuvées 
pour un investissement total de 81 000 $ de la part de MFM. 
Les budgets combinés de ces projets totalisent 274 665 $.

Demandeur Projet Financement

Inferno Pictures Inc. Clinkerstone 6 000 $

Grosvenor Park Inc. Fruit 10 000 $

Walking Down 
Broadway Ltd. Fur Country 12 000 $

Farpoint Films Inc. Inner Alchemy 8 000 $

Endstop & Elsewhere
Lord Only Knows 
I'm Gone 5 000 $

julijette Inc. Music on Mars 20 000 $

High Definition 
Pictures Inc. Once Were Warriors 8 000 $

Inferno Pictures Inc. Red Light Winnipeg 5 000 $

Farpoint Films Inc. The Prodigal Son 7 000 $

Canot Cocasse Saison 3

Burden of Truth

PROJETS CINÉMATOGRAPHIQUES 
ET TÉLÉVISUELS FINANCÉS PAR MFM
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Programme de financement pour le prédéveloppement 
de projets à épisodes multiples

Au cours de l’exercice, cinq demandes ont été approuvées pour un 
investissement total de 25 922 $ de la part de MFM. Les budgets 
combinés de ces projets totalisent 140 436 $.

Demandeur Projet Financement

Merit Motion 
Pictures Inc. Estranged 5 824 $

BDBG - Video Vindaloo Ice Fishing in Gimli 4 500 $

Frank Digital 509 
Media Inc.

Rockin' Robin and 
the Magical Tree 6 850 $

Merit Motion 
Pictures Inc. Ruff to Riches 4 173 $

Farpoint Films Inc. Time Funk 4 575 $

Programme de subvention pour les 
cinéastes en début de carrière et la 
production de films à micro-budget

Au cours de l’exercice, cinq demandes ont été approuvées 
pour un investissement total de 36 500 $ de la part de MFM. 
Les budgets combinés de ces projets totalisent 161 839 $.

Demandeur Projet Financement

Rowan Gray Alternating Current 10 000 $

Hit Like A Girl Inc. Color of Scar Tissue 6 500 $

Code Breaker Films Ltd. Eagle Girl 7 000 $

7536365 Manitoba Ltd. If It Ain't Got 10 000 $

Biofilm Productions Wrought 3 000 $

Programme d’aide à la mise en marché 
de longs métrages

Au cours de l’exercice, quatre demandes ont été approuvées 
pour un investissement total de 19 677 $ de la part de MFM. 
Les budgets combinés de ces projets totalisent 45 952 $.

Demandeur Projet Financement

Treespeak Films Inc. Call of the Forest 2 500 $

SID Films Inc. Stegman is Dead 1 115 $

Prairievideo Film 
& Animation

The Talk: True 
Stories about the 
Birds and the Bees 7 500 $

Trench 11 Productions 
Manitoba Inc. Trench 11 8 562 $

Gone: Finding Faith

Dr. Keri: Prairie Vet

The Perfect Match
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L’existence de MFM est 
une des raisons principales 
pour lesquelles la scène 
musicale du Manitoba est 
en si bonne santé. C’est 
un organisme juste et 
attentionné qui soutient 
la musique dans toutes 
ses formes et qui aide les 
artistes à atteindre leur 
plein potentiel. J’ai reçu 
quelques subventions de 
la part de MFM et elles 
m’ont aidé à continuer 
mon cheminement en tant 
qu’artiste indépendant.

Don Amero
musicien manitobaine

«

»
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Musique et film Manitoba existe pour contribuer 
à l’essor de l’industrie manitobaine de la musique. 
Nous y parvenons en proposant des programmes de 
financement de projets musicaux qui contribuent à la 
croissance de l’impressionnante scène musicale de la 
province. De plus, MFM participe et apporte son soutien à 
divers festivals, conférences et vitrines musicales afin de 
maximiser l’impact de son financement en promouvant 
de manière efficace ses clients et en créant des 
occasions de réseautage pour les artistes manitobains.

Cette année, MFM a accordé 585 000 $ de financement 
à 166 projets musicaux, représentant la principale 
source de soutien financier pour les musiciens 
émergents et établis du Manitoba. Les projets ont 
été financés par l’entremise du Programme de 
financement pour la production d’enregistrements 
sonores (niveaux 1, 2, et 3), du Programme de soutien 
à l’intention des artistes exécutants qui font des 
tournées, du Programme de soutien à la mise en 
marché d’enregistrements sonores, du Programme 
de financement pour la production de vidéoclips 
et du Programme de financement de production 
d’enregistrements sonores pour artistes à l’extérieur 
de la province. Les entreprises de musiques 
sont soutenues par l’entremise du Fonds pour le 
développement des entreprises de musique.

Les demandes soumises aux programmes de 
financement pour la production d’enregistrements 
sonores sont évaluées par jury et doivent être 
approuvées à l’unanimité par deux jurys. Les jurés 
sont composés de professionnels de l’industrie 
locale et sont choisis pour leurs connaissances 
approfondies dans leur genre de musique respectif. Il 
peut s’agir de producteurs, de diffuseurs, de gérants, 
de propriétaires ou de représentants de maisons de 
disques, d’artistes, de compositeurs, de professionnels 
des médias et de détaillants. Musique et film Manitoba 
remercie chaleureusement tous les jurés qui ont si 
généreusement donné de leur temps.

Les demandes soumises au Programme de soutien 
à la mise en marché d’enregistrements sonores, au 
Programme de financement pour la production de 
vidéoclips, au Programme de soutien à l’intention des 
artistes exécutants qui font des tournées et au Fonds 
pour le développement des entreprises de musique 
sont évaluées par MFM en fonction des plans de 
développement et de distribution, des antécédents 
de l’artiste, des horaires de tournée et de la solidité 
de l’équipe de soutien du demandeur. Au cours de 
l’exercice, MFM a reçu 210 demandes visant les 
programmes de musique.

Au cours de l’exercice 2017-2018, Musique et 
film Manitoba a accordé 585 000 $ à 166 projets 
d’enregistrements sonores, de tournées, de mise en 
marché d’albums et de création de vidéoclips. Parmi 
ces projets, 64 ont déclaré avoir employé des membres 
francophones, 33 ont déclaré avoir employé des 
membres autochtones, et 42 ont déclaré avoir employé 
des membres appartenant à une minorité culturelle.

MFM a versé 236 387 $ à 50 projets d’enregistrement 
de musique et de vidéoclips dont les budgets ont 
totalisé plus de 614 900 $.

Comme le financement provenant d’autres sources 
est souvent limité, les fonds accordés par MFM 
constituent la principale source de soutien aux 
musiciens émergents et établis du Manitoba. 
Le diagramme illustre le rôle primordial des 
investissements de notre organisme dans 
l’industrie manitobaine de la musique.

SOURCES DE FINANCEMENT DES 
ACTIVITÉS DE PRODUCTION MUSICALE

 MFM : 236 387 $

 Applicant : 216 721 $

 FACTOR : 161 816 $

 Total : 614 923 $

    38,4 %
 

                  35,3%    
    

   
   

   
 2

6,3
%

LA MUSIQUE AU MANITOBA

ACTIVITÉS DE PRODUCTION MUSICALE
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Production d’enregistrements sonores, niveau 1

3PEAT 2 000 $

Adam Hanney & Co. 2 000 $

Cass 2 000 $

Derrick Gardner 1 600 $

Fred Penner 1 500 $

Glassreels 1 750 $

KEN mode 1 750 $

Kerji Stephens 2 000 $

Sean Burns 1 800 $

Suzanne Kennelly 1 500 $

Tyler del Pino 1 000 $

Yes We Mystic 2 000 $

Production d’enregistrements sonores, niveau 2

Carly Dow 8 000 $

Hellnback 8 000 $

Lanikai 10 000 $

Little Miss Higgins  $ 8 000

Living Hour 10 000 $

Madeleine Roger 10 000 $

Rayannah 8 796 $

The Mariachi Ghost 10 000 $

Production d’enregistrements sonores, niveau 3

Begonia 18 000 $

KEN mode 15 000 $

Royal Canoe 18 500 $

The Bros. Landreth 18 500 $

Musique et film Manitoba a investi un total de 163 696 $ dans 
24 projets d’enregistrement sonore (niveaux 1, 2 et 3) au cours 
de l’exercice avec des budgets combinés totalisant 416 948 $.

PROJETS MUSICAUX FINANCÉS PAR MFM
Lanikai

D
ave Q

uanbury
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Apollo Suns 1 100 $

Attica Riots 3 200 $

Begonia 7 700 $

Black Cloud 1 200 $

Boniface 8 939,74 $

Casati 1 900 $

Dirty Catfish Brass Band 1 250 $

Figure Walking 5 800 $

Ghost Twin 5 687,01 $

Greg Rekus 7 500 $

Hearing Trees 1 500 $

Heavy Bell 2 100 $

J.P. Hoe 10 800 $

Julie and the Wrong Guys 3 500 $

Justin Lacroix 5 200 $

Kakagi 800 $

Kayla Luky 2 800 $

Kevin Roy 5 700 $

Lanikai 5 600 $

Leaf Rapids 2 000 $

Lev Snowe 1 200 $

Little Miss Higgins 1 900 $

Living Hour 6 500 $

Madame Diva 2 000 $

Micah Erenberg 8 400 $

Mise en Scene 4 370,96 $

Mobina Galore 15 000 $

Moon Tan 1 200 $

Mulligrub 8 500 $

Raine Hamilton 3 450 $

Red Moon Road 5 400 $

Roger Roger 3 000 $

Sc Mira 2 300 $

Scott Nolan 2 000 $

Selci 1 000 $

Shea 7 000 $

Sierra Noble 11 000 $

Slow Leaves 15 000 $

Sweet Alibi 12 400 $

Tansy 650 $

The Lytics 10 800 $

The Middle Coast 11 000 $

The New Customs 3 500 $

The Treble 1 600 $

Tunic 12 500 $

Vikings 1 800 $

Viva Non 800 $

William Prince 7 500 $

Yes We Mystic 15 000 $

Programme de soutien à l’intention des artistes exécutants qui font des tournées

Au cours de l’exercice, MFM a approuvé 88 demandes pour un investissement total de 261 
047 $ à 49 artistes ou groupes différents représentant plus de 1 174 spectacles partout 
dans le monde. Les budgets combinés de ces tournées totalisent 1 146 509 $.

PROJETS MUSICAUX FINANCÉS PAR MFM
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Au cours de l’exercice, 70 873 $ ont été 
accordés à 19 artistes ou groupes dont les 
budgets combinés totalisent 192 086 $.

Attica Riots 5 300 $

Boniface 2 800 $

Dave Quanbury 2 750 $

Dele O 1 750 $

Figure Walking 3 865,63 $

Hearing Trees 3 800 $

Heavy Bell 4 500 $

Indian City 5 397,99 $

Justin Lacroix 4 000 $

Little Miss Higgins 2 600 $

Madame Diva 1 200 $

Petric 8 500 $

Raine Hamilton 4 900 $

Royal Canoe 2 035,63 $

Sc Mira 9 500 $

Sean Burns 2 300 $

Slow Leaves 3 100 $

Tunic 1 800 $

Yes We Mystic 774,38 $

Programme de soutien à la mise en marché 
d’enregistrements sonores3P
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Programme Accès aux marchés

Au cours de l’exercice, 40 053 $ ont été 
accordés à 19 artistes ou groupes dont les 
budgets combinés totalisent 102 586 $.

En tant que volet du projet M3P, le 
programme Accès aux marchés est financé 
par Musique et film Manitoba et administré 
par Manitoba Music. Ce programme a pour 
but d’aider les artistes et les professionnels 
de l’industrie manitobaine de la musique à 
perfectionner leurs talents en participant 
à des conférences et à des vitrines 
musicales professionnelles organisées 
par les membres de l’industrie. Au cours 
de l’exercice, MFM a accordé 55 000 $ au 
programme Accès aux marchés.

Musique et film Manitoba contribue aussi à 
l’épanouissement des artistes autochtones 
du Manitoba en appuyant le programme de 
musique autochtone, l’Indigenous Music 
Program, administré par Manitoba Music. 
Le programme aide les membres des 
Premières Nations, les Métis et les Inuits à 
mener une carrière durable dans l’industrie 
de la musique au Manitoba et offre 
une programmation et des services qui 
répondent aux besoins de l’industrie. C’est 
le seul programme en son genre au Canada. 
Grâce à une contribution généreuse de la 
part de Sport, Culture et Patrimoine, MFM, 
une fois de plus, a pu accorder la somme de 
75 000 $ au programme.

Au cours de l’exercice, 33 200 $ ont été 
accordés à 5 artistes venant de l’extérieur 
de la province dont les budgets combinés 
totalisent 97 215 $.Adam Hanney & Co. 3 000 $

Cass 3 000 $

Dave Quanbury 800 $

Faouzia 1 500 $

Hay Fever 2 919 $

Hearing Trees 1 050 $

Joanne Pollock 1 400 $

Justin Lacroix 1 000 $

Lanikai 1 000 $

Micah Erenberg 3 800 $

Middle of Nowhere 3 000 $

Monika Wall 1 000 $

Petric 1 200 $

Raine Hamilton 2 734 $

Rayannah 2 500 $

Royal Canoe 1 400 $

Sc Mira 2 750 $

Selci 1 500 $

Those Who Walk Away 4 500 $

Cancer Bats 8 500 $

Corin Raymond 8 250 $

Eamon McGrath 6 700 $

Nicole Rayy 1 500 $

Raquel Cole 8 250 $

Programme de financement pour la production 
de vidéoclips

Programme de financement de production 
d’enregistrements sonores pour artistes à 
l’extérieur de la province
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PROJETS MUSICAUX FINANCÉS PAR MFM
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INDEPENDENT AUDITOR’S REPORT

To the Board of Directors of MANITOBA FILM & SOUND 
RECORDING DEVELOPMENT CORPORATION

We have audited the accompanying financial statements of MANITOBA FILM & SOUND 
RECORDING DEVELOPMENT CORPORATION, which comprise the statement of financial 
position as at March 31, 2018, and the statement of operations, statement of net assets, 
and statement of cash flows for the year then ended, and a summary of significant 
accounting policies and other explanatory information.

MANAGEMENT’S RESPONSIBILITY FOR THE FINANCIAL STATEMENTS

Management is responsible for the preparation and fair presentation of these financial 
statements in accordance with Canadian public sector accounting standards, and for such 
internal control as management determines is necessary to enable the preparation of 
financial statements that are free from material misstatement, whether due to fraud or error.

AUDITOR’S RESPONSIBILITY

Our responsibility is to express an opinion on these financial statements based on our 
audit. We conducted our audit in accordance with Canadian generally accepted auditing 
standards. Those standards require that we comply with ethical requirements and plan 
and perform the audit to obtain reasonable assurance about whether the financial 
statements are free from material misstatement.

An audit involves performing procedures to obtain audit evidence about the amounts and 
disclosures in the financial statements. The procedures selected depend on the auditor’s 
judgment, including the assessment of the risks of material misstatement of the financial 
statements, whether due to fraud or error. In making those risk assessments, the auditor 
considers internal control relevant to the entity’s preparation and fair presentation of 
the financial statements in order to design audit procedures that are appropriate in the 
circumstances, but not for the purpose of expressing an opinion on the effectiveness 
of the entity’s internal control. An audit also includes evaluating the appropriateness 
of accounting policies used and the reasonableness of accounting estimates made by 
management, as well as evaluating the overall presentation of the financial statements.

We believe that the audit evidence we have obtained is sufficient and appropriate to 
provide a basis for our audit opinion.

OPINION

In our opinion, the financial statements present fairly, in all material respects, the financial 
position of MANITOBA FILM & SOUND RECORDING DEVELOPMENT CORPORATION as at 
March 31, 2018 and the results of its operations and its cash flows for the year then ended 
in accordance with Canadian public sector accounting standards.

 

Chartered Professional Accountants 
Winnipeg, Manitoba 
June 13, 2018

BDO Canada LLP, a Canadian limited liability partnership, is a member of BDO International Limited, a UK company limited by 
guarantee, and forms part of the international BDO network of independent member firms.
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STATEMENT OF FINANCIAL POSITION
MANITOBA FILM AND SOUND RECORDING DEVELOPMENT CORPORATION

Approved on behalf of the Board

Director Director

March 31 2018 2017

ASSETS

Current Assets
Cash and bank (Note 2) $ 1,964,911 $ 1,928,467
Short‑term investment (Note 3) 57,685 75,870
Accounts receivable 1,000 5,661
Prepaid expenses 31,332 71,254

2,054,928 2,081,252
Capital assets (Note 4) 97,885 78,701

$ 2,152,813 $ 2,159,953

LIABILITIES AND NET ASSETS

Current Liabilities
Accounts payable and accruals $   131,190 $   139,269

Carry‑over commitments (Note 5) 1,057,482 1,147,724

1,188,672 1,286,993

Commitments (Note 7)

Net Assets
Invested in capital assets 97,885 78,701

Unrestricted 866,256 794,259

964,141 872,960

$ 2,152,813 $ 2,159,953

The accompanying notes are an integral part of these financial statements.
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FOR THE YEAR ENDED MARCH 31  2018  2017

Revenue
Province of Manitoba  $ 3,582,600  $ 3,865,600

Other  49,551  33,697

 3,632,151  3,899,297

Expenditures (Schedule)

Corporate services  221,580  227,088

Federal film screening initiative (Note 14)  7,355  -

File commission/location services  288,457  349,395

Film and television programs  1,723,054  1,800,110

Industry support  183,589  189,074

Music programs  620,000  604,968

Program delivery ‑ film/television, tax credits and music programs (Note 8)  692,665  747,610

 3,736,700  3,918,245

Deficiency of revenue over expenditures before program recoupments  (104,549) (18,948)

Program recoupments (Note 11)  195,730  236,751

Excess of revenue over expenditures  $   91,181  $   217,803

 Invested in
capital assets

 
 Unrestricted

2018 
Total

2017 
Total

Net assets, beginning of year $  78,701 $ 794,259 $ 872,960 $ 655,157

Excess (deficiency) of revenue 
over expenditures (17,508) 108,689 91,181 217,803

Purchase of capital assets 36,692 (36,692)
 

–
 

–

Net assets, end of year $  97,885 $ 866,256 $ 964,141 $ 872,960

The accompanying notes are an integral part of these financial statements.

STATEMENT OF OPERATIONS

STATEMENT OF CHANGES IN NET ASSETS

FOR THE YEAR ENDED MARCH 31

MANITOBA FILM AND SOUND RECORDING DEVELOPMENT CORPORATION
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The accompanying notes are an integral part of these financial statements.

FOR THE YEAR ENDED MARCH 31  2018  2017

Cash Flows from Operating Activities
Excess of revenue over expenditures  $    91,181  $   217,803
Amortization of capital assets  17,508  17,938

108,689 235,741
Changes in non‑cash working capital balances

Short‑term investment 18,185 (3,606)
Accounts receivable 4,661 30,300
Prepaid expenses 39,922 (23,597)
Accounts payable and accruals (8,079) (270)
Carry‑over commitments 90,242 179,989

73,136 418,557

Cash Flows from Investing Activities 
Purchase of capital assets  (36,692)  (4,099)

Increase in cash and bank during the year 36,444 414,458
Cash and bank, beginning of year 1,928,467 1,514,009

Cash and bank, end of year $ 1,964,911 $ 1,928,467

1. Nature of the Organization and Summary of Significant Accounting Policies
 Nature of the Organization

 Manitoba Film & Sound Recording Development 
Corporation (the “Organization”) is a statutory 
corporation created by the Province of Manitoba 
through The Manitoba Film and Sound Recording 
Development Corporation Act and is exempt 
from income taxes. The main objective of the 
Organization is to foster growth of the Manitoba 
film and music recording industries by providing 
financing and other assistance. 

 The Organization has been designated by the 
Minister of Finance to administer the Manitoba 
Film and Video Production Tax Credit Program, 
including the registration of productions and 
review of tax credit applications. 

 Basis of Accounting

 The financial statements have been prepared using 
the Canadian public sector accounting standards 
for not for profit organizations as established by 
the Public Sector Accounting Board.

 Capital Assets

 Purchased capital assets are stated at cost 
less accumulated amortization. Amortization, is 
provided using the straight line method based 
on the estimated useful life of the asset, at the 
following rates:

 Computer equipment 30% 
 Equipment 20% 
 Furniture and fixtures 20% 
 Leasehold improvements 5% 
 Website 30%

STATEMENT OF CASH FLOWS

NOTES TO FINANCIAL STATEMENTS

MANITOBA FILM AND SOUND RECORDING DEVELOPMENT CORPORATION

MANITOBA FILM AND SOUND RECORDING DEVELOPMENT CORPORATION

FOR THE YEAR ENDED MARCH 31, 2018



30

1.  Nature of the Organization and Summary of Significant Accounting Policies 
(continued from previous page)

  Program Funding

  The Organization provides grant funding to Manitoba 
companies and individuals in order to promote 
Manitoba’s film and music recording artists and 
industries. The grant may take the form of equity 
financing from which, in the future, there may be a 
recovery of principal or return on investment.

 Revenue Recognition

 The Organization follows the deferral method 
of accounting for contributions. Unrestricted 
contributions are recognized as revenue as follows:

 a) Province of Manitoba funding 
Province of Manitoba funding is based on the 
Province of Manitoba’s annual allocation to the 
Organization and is recorded as revenue on an 
accrual basis.

 b) Program recoupments 
Any recovery of principal or return on investment 
of programs funded is recorded as program 
recoupments when received.

 c) Jump Start program recoupments 
Any recovery of principal or return on 
investment of programs funded under the 
Jump Start program must be re invested in 
the Organization’s Market Driven Television 
Production and Market Driven Feature Film 
Production financing programs within the fiscal 
year that the recoupment occurs, if possible. If 
not possible, recoupments will be deferred to the 
following fiscal year and recognized as revenue 
at that time.

 Short-term Investments

 Short term investments consist of guaranteed 
investment certificates held with the 
Organization’s financial institution, and are 
measured at cost less impairment.

 Use of Estimates

 The preparation of financial statements in 
accordance with Canadian public sector 
accounting standards for not for profit 
organizations requires management to make 
estimates and assumptions that affect the 
reported amounts of assets and liabilities at the 
date of the financial statements, and the reported 
amounts of revenues and expenses during the 
reporting period. Actual results could differ from 
management’s best estimates as additional 
information becomes available in the future.

 Financial Instruments

 Financial instruments are recorded at fair 
value when acquired or issued. Cash has been 
designated to be in the fair value category. All 
other financial instruments are reported at cost 
or amortized cost less impairment, if applicable. 
Financial assets are tested for impairment when 
changes in circumstances indicate the asset could 
be impaired. Transaction costs on the acquisition, 
sale or issue of financial instruments are expensed 
for those items remeasured at fair value at each 
balance sheet date and charged to the financial 
instrument for those measured at amortized cost. 
Due to the nature of the financial instruments 
held by Manitoba Film & Sound Recording 
Development Corporation, there are no unrealized 
gains or losses, and therefore a statement of 
remeasurement gains and losses are not required 
for these financial statements.

2. Cash and Bank
2018 2017

Cash $   907,429 $   780,743
Internally designated cash 1,057,482 1,147,724

$ 1,964,911 $ 1,928,467

 Cash on deposit and internally designated cash earn monthly interest at the Chartered Bank’s 
commercial rates. The Organization has internally designated a portion of its cash as noted above to 
satisfy commitments made as disclosed in Note 5 for carry over commitments.

NOTES TO FINANCIAL STATEMENTS
MANITOBA FILM AND SOUND RECORDING DEVELOPMENT CORPORATION

FOR THE YEAR ENDED MARCH 31, 2018
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3. Short-term Investment
 Short term investment consists of a guaranteed investment certificate with a maturity date of April 1, 

2019, bearing interest at a rate of 0.60% per annum.

4. Capital Assets

2018 2017

Cost
Accumulated 
Amortization

Net Book 
Value Cost

Accumulated 
Amortization

Net Book 
Value

Computer 
equipment $ 100,263 $  69,997 $  30,266 $  71,393 $  65,783 $   5,610

Equipment 11,440 9,962 1,478 10,760 9,313 1,447

Furniture and 
fixtures 65,820 58,942 6,878 59,378 57,878 1,500

Leasehold 
improvements 145,609 89,965 55,644 145,609 82,684 62,925

Website 43,113 39,494 3,619 42,413 35,194 7,219

$ 366,245 $ 268,360 $  97,885 $ 329,553 $ 250,852 $  78,701

5. Carry-Over Commitments 
 Due to lead times required to obtain all the resources necessary to complete film, television and music 

recording projects, the Organization approves applications for funding which may not be disbursed until 
subsequent fiscal periods. Particulars of such approved funding in fiscal year ended March 31, 2018 and 
prior years, which were not fully advanced as at March 31, 2018 are as follows:

Year of Commitment       Total
2017-2018 2016-2017 2015-2016 

& Older
 

2018
 

2017

Development Financing Programs $ 88,112 $ 14,047 $  8,448 $ 110,607 $   87,772

Production Financing Programs 430,500 209,455 98,500 738,455 887,455

Emerging Talent Matching Funds 16,900 998 3,900 21,798 12,898

Feature Film Marketing Program 3,712 800 - 4,512 2,400

Access to Markets/Festivals 5,000 - - 5,000 5,000

544,224 225,300 110,848 880,372 995,525

Sound Recording Production Fund Level 1 2,930 1,494 - 4,424 7,341

Sound Recording Production Fund Level 2 25,998 20,572 - 46,570 66,559

Sound Recording Production Fund Level 3 35,000 - 3,536 38,536 10,536

Sound Recording Production Fund for 
Out‑of‑Province Artists 15,850 860 400 17,110 6,450

Music Video Fund 6,600 - - 6,600 8,605

Record Product Marketing Fund 36,700 - - 36,700 31,568

Recording Artist Touring Fund 23,670 - - 23,670 12,040

Music Business Development Fund - - - - 3,600

Market Access Fund 3,500 - - 3,500 5,500

150,248 22,926 3,936 177,110 152,199

Total Commitments $694,472 $248,226 $114,784 $1,057,482 $1,147,724

NOTES TO FINANCIAL STATEMENTS
MANITOBA FILM AND SOUND RECORDING DEVELOPMENT CORPORATION

FOR THE YEAR ENDED MARCH 31, 2018
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6. Industry Support 
 The Organization indirectly supports the ongoing development of creative talent, business skills and 

capacity building of various film, television and music recording professionals by providing funding for 
specific programming administered by organizations such as Manitoba Music, On Screen Manitoba, the 
National Screen Institute Canada and the Winnipeg Film Group. Programs supported include Access to 
Markets, Indigenous Music Program, Features First, Drama Prize, Totally Television, New Voices and WFG 
First Film, as well as support to Post Production and Marketing funds.

7.  Lease Commitments 
 The Organization occupies leased premises subject to minimum monthly rent payments until August 

2023, plus various equipment leases with quarterly payments until March 2022. Future minimum annual 
payments are as follows:

 2019 $  77,471 
 2020 85,024 
 2021 84,456 
 2022 78,110 
 2023 76,149

8. Program Delivery
  Program Delivery also includes the expenses associated with the delivery of the Manitoba Film & 

Video Production Tax Credit Program (“MTC”). While the value of the MTC does not flow through the 
Organization, the management of it does and is therefore determined to be worth noting. The cost to 
administer the MTC Program in the fiscal year was approximately $78,560 (2016 ‑ $77,762). A total of 132 
applications were received for processing during the 2018 fiscal year (2017 ‑ 120).

9. Capital Management
 The Organization’s objective when managing capital is to safeguard the entity’s ability to continue as a 

going concern, so that it can continue to provide financial and other assistance to applicants.

 The Organization sets the amount of capital in proportion to risk and manages the capital structure and 
makes adjustments to it in light of changes in economic conditions and the risk of characteristics of the 
underlying assets, In order to maintain or adjust the capital structure, the Organization may decrease 
expenses or seek other sources of funding. 

 The Organization manages the following as capital:

2018 2017

Invested in capital assets $  97,885 $  78,701
Unrestricted net assets 866,256 794,259

$ 964,141 $ 872,960

 The Organization monitors capital on a quarterly basis, as well as annually, including the Board’s input as 
to the capital management approach to take. There have been no significant changes in the Organization’s 
capital management objectives, policies and processes during the year.

NOTES TO FINANCIAL STATEMENTS
MANITOBA FILM AND SOUND RECORDING DEVELOPMENT CORPORATION

FOR THE YEAR ENDED MARCH 31, 2018
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10. Employee Future Benefits 
 a) Pension Benefits 

Employees of the Organization are provided pension benefits by the Civil Service Superannuation Fund 
(the “Fund”). Under paragraph 6 of the Civil Service Superannuation Act, the Organization is described 
as a “matching employer” and its contribution toward the pension benefits is limited to matching the 
employees’ contribution to the Fund. The Organization’s contribution for the year was $58,280 
(2017    ‑ $59,451) and is included in employees benefits expense.

 b) Enhanced Pension Benefit Obligation 
Certain employees of the Organization are entitled to enhanced pension benefits. A pension liability has 
been established for those employees whose annual earnings exceed the limit under the Civil Service 
Superannuation Fund Plan. The cost is actuarially determined using the projected benefit methods and 
reflects management’s best estimate of salary increase and the age at which the employee will retire. 
The Organization measures its accrued enhanced pension benefit obligation as of December 31 each 
year. The most recent actuarial report was December 31, 2016. 

 The pension obligation liability at March 31 includes the following components:
2018 2017

Accrued obligation liability
Balance, beginning of the year $  75,870 $ 72,264

Current service costs 4,976 5,080

Interest cost 4,463 4,251

Effect of changes in assumptions (357) 142

Experience gain and transitional adjustment (27,267) (5,867)

Balance, end of year $  57,685 $ 75,870

 
The total expenses related to pension benefits at March 31 include the following components:

2018 2017

Current service costs $   4,976 $ 5,080

Interest cost 4,463 4,251

Effect of changes in assumptions (357) 142

Experience gain and transitional adjustment (27,267) (5,867)

Balance, end of year $ (18,185) $ 3,606

 Significant long term actuarial assumptions used in the December 31, 2016 valuation and in the 
determination of the March 31, 2018 present value of the accrued pension obligation were:

2018 2017

Discount rate 6.00% 6.00%

Rate of compensation increase 3.75% 3.75%

 The Organization has internally designated its short term investment (see Note 3) to meet its obligation 
for providing enhanced pension benefits to eligible employees.

NOTES TO FINANCIAL STATEMENTS
MANITOBA FILM AND SOUND RECORDING DEVELOPMENT CORPORATION

FOR THE YEAR ENDED MARCH 31, 2018
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11. Program Recoupments
 During the year the Organization received 

total program recoupments of $195,730 
(2017    ‑ $236,751) of which $2,912 
(2017    ‑ $7,479) related to the Jump Start 
program. These Jump Start recoupments were 
reinvested into new projects during the year.

12. Financial Risk Management
 In the normal course of operations, the 

Organization is exposed to various financial 
risks. Management’s close involvement in 
the operations allows for the identification 
of risks and variances from expectations. The 
Organization does not meaningfully participate 
in the use of financial instruments to control 
these risks. The Organization has no designated 
hedging transactions. The financial risks and 
management’s risk management objectives and 
policies are as follows:

 Credit Risk

 Credit risk arises from the possibility that entities 
that owe funds to the Organization may experience 
financial difficulty and not be able to fulfill their 
commitment. The maximum exposure to credit 
risk is equal to the carrying value of the cash, short 
term deposits and receivables. The risk has not 
changed in the year.

 Interest Rate Risk

 Interest rate risk is the risk that changes in 
market interest rates may have an effect on 
the cash flows associated with some financial 
instruments, known as cash flow risk, or on the 
fair value of other financial instruments known 
as interest rate price risk.

 The Organization is not exposed to interest rate 
cash flow risk as the Organization does not have 
any short term or long term debt. The risk has not 
changed in the year.

 The Organization does not trade in financial 
instruments and is not exposed to interest rate 
price risk. The risk has not changed in the year.

 Liquidity Risk 

 Liquidity risk is the risk that the Organization 
cannot meet its financial obligations associated 
with financial liabilities in full. The main source 
of the Organization’s liquidity is government 
funding and various grants used to finance the 
Organization’s operations and is adequate to meet 
the Organization’s financial obligations associated 
with financial liabilities.

 Contractual cash outflows consist of accounts 
payable that are due within one year.

 Liquidity risk may arise from unanticipated 
expenditures in excess of the financial capability 
of the Organization. It is management’s opinion 
that the Organization is not exposed to significant 
liquidity risk from their financial instruments. The 
risk has not changed in the year.

13. Economic Dependence
 The Organization’s primary source of income is 

derived from the Province of Manitoba in the form 
of an operating grant.

14. Federal Film Screening Initiative
 The Organization has participated in a special 

initiative along with Telefilm Canada to host an 
“invitation only” red carpet screening to profile 
made in Manitoba feature films. Telefilm Canada 
and other partners/sponsors provide financial 
assistance. The Organization’s contribution is 
minimal. A screening initiative took place in 
April 2017. Screenings may occur in future years, 
depending on continued support from Telefilm 
Canada and initiative.

NOTES TO FINANCIAL STATEMENTS
MANITOBA FILM AND SOUND RECORDING DEVELOPMENT CORPORATION

FOR THE YEAR ENDED MARCH 31, 2018



35

FOR THE YEAR ENDED MARCH 31 2018 2017

Corporate Services
Salaries and benefits $   159,005 $   154,261
Operating 62,575 72,827

221,580 227,088

Federal Film Screening Initiative 7,355 -

Film Commission/Location Services 288,457 349,395

Film and Television Programs
Development Funding 103,943 140,452
Production Financing 1,560,022 1,596,717
Emerging Talent Matching Funds 36,500 34,721
Feature Film Marketing 19,677 20,741
Jump Start 2,912 7,479

1,723,054 1,800,110

Industry Support
Film industry associations 60,000 50,000
Film sponsorships/partnerships 31,589 43,574
Music industry associations 75,000 75,000
Music sponsorship/partnerships 17,000 20,500

183,589 189,074

Music Programs
Music Recording Production Levels 1–3 163,496 167,785
Music Business Development Fund - 10,549
Music Video 36,941 47,574
Record Product Marketing Support 92,332 65,320
Recording Artist Touring Support 259,031 248,390
Sound Recording Production Fund for Out‑of‑Province Artists 33,200 10,350
Market Access Fund 35,000 55,000

620,000 604,968

Program Delivery - Film/Television, Tax Credits and Music Programs
Salaries and benefits 516,268 535,459
Operating 176,397 212,151

692,665 747,610

Total expenditures $ 3,736,700 $ 3,918,245

SCHEDULE OF EXPENDITURES
MANITOBA FILM AND SOUND RECORDING DEVELOPMENT CORPORATION
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